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Volltext

Geneve Cour dejustice (Cour de droit public) Chambre des assurances sociales 08.05.2019
A/1049/2019

A/1049/2019 ATAS/400/2019 du 08.05.2019 ( PC) , RETIRE rEpublique et canton de
genEve POUVOIR JUDICIAIRE A/1049/2019 ATAS/400/2019 COUR DE JUSTICE
Chambre des assurances sociales Arrét du 8 mai 2019 4 éme Chambre En la cause Madame
A , domiciliée & ONEX recourante contre SERVICE DES PRESTATIONS
COMPLEMENTAIRES, sisroute de Chéne 54, GENEVE intimé Vu le recours pour déni
dejustice interjeté le 14 mars 2019 par Madame A contre le service des prestations
complémentaires (ci-apres le SPC) ; Vu laréponse du 3 avril 2019 du SPC et sadécision du
28 mars 2019 annexée ; Vu le courrier de larecourante du 21 avril 2019 indiquant qu’ elle
annule son recours ; Qu'il convient d'en prendre acte et de rayer la cause du réle. PAR CES
MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES: 1. Prend acte du retrait
du recours.![endif]>![if> 2. Raye la cause du réle.![endif]>![if> La greffiére | sabelle
CASTILLO La présidente Catherine TAPPONNIER Une copie conforme du présent arrét
est notifiée aux parties par le greffe le
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